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Aujourd'hui Lundi 29 mars Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Suspension de séance à 17h08 et reprise à 17h33 

Etaient Présents : 
 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. 
Michel DUCHENE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, Mme 
Elizabeth TOUTON ( sauf de 15h55 à 16h05), M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence 
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain
DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE,
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle 
CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine 
DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES ( présente jusqu'à 17h35), Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. 
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-
RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Véronique FAYET, M. Josy REIFFERS, Mme Chantal BOURRAGUE, Mme 
Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, 
 

 



 

 

Eglise Saint-Michel. Restauration chapelle Saint-Joseph. 
Prolongation des délais d’exécution. Autorisation. 

 
M. Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D20080409 du 15 juillet 2008, vous avez autorisé Monsieur le Maire à 
signer les marchés de travaux pour la restauration de la chapelle Saint-Joseph de l’église 
Saint-Michel pour un montant total de 298 522,26 € TTC, dans les conditions suivantes : 
 
lot 1 : Installation chantier / Echafaudages/ Maçonnerie pierre de taille 
Société CAZENAVE pour un montant de 170 012,57 € TTC 
 
lot 2 : Restauration des décors peints et des sculptures  
Société QUELIN pour un montant de 89 103,08 € TTC 
 
lot 3 : Vitraux  
Société VITRAUX DUPUY pour un montant de 7 961,77 € TTC 
 
lot 4 : Menuiserie bois 
Faute de réponse, ce lot, estimé à 21 587 € TTC, sera relancé en marché négocié. 
 
lot 5 : Serrurerie ferronnerie 
Société VITRAUX DUPUY pour un montant de 8 541,74 € TTC 
 
lot 6 : Couverture 
Société CAZENAVE pour un montant de 10 046,46 € TTC 
 
lot 7 : Electricité 
Société INEO AQUITAINE pour un montant de 12 856,64 € TTC 
 
En cours de chantier, deux aléas techniques sont apparus, à savoir : 
 
1-différents échantillonnages de pierres nécessitant plusieurs phases d'approvisionnements 
ont été nécessaires avant d'obtenir un résultat en harmonie avec l'architecture du lieu.  
Ces délais, plus importants que prévus se sont répercutés sur l’installation des échafaudages 
et sur les sondages des décors peints. 
 
2- la découverte d’un décor mural sur la paroi Ouest de la chapelle vous a conduit par 
délibération D20090656 du 23 novembre 2009, à autoriser Monsieur le Maire à signer un 
avenant de travaux avec la société QUELIN. 
 
 



 

 

Ces difficultés techniques nécessitent une prolongation du délai d’exécution de huit mois pour 
l’ensemble des lots. 
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs de bien vouloir  autoriser 
Monsieur le Maire à signer les avenants aux marchés précités, sans incidence financière, en 
application de l’article 20 du Code des Marchés Publics. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 mars 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Michel GAUTE 
 
 
 

 



 

 

 

 
 

 


